
Ces postes sont destinés à guetter
et repérer des débuts d' incendies
pour pouvoir alerter les services des
différentes unités de la Protection civi-
le. Les forêts concernées par ces

tours de contrôle sont situées à
Skouna dans la commune de Béni-
Saf, Hassasna, Boukhalkhal dans la
commune de Oued Sebbah, Sassel et
Baïliche dans la commune de M'saïd. 

Ces postes de surveillance sont
situés dans des zones forestières
généralement inhabitées où le sur-
veillant équipé de jumelles pourra
détecter le début de feu pour ensuite
alerter les services de la Protection
civile pour qu'ils interviennent avant
que l'incendie ne se propage.

En matière de prévention, il y a
lieu de noter que les services des
forêts de la wilaya de Aïn-
Témouchent ont mis en place six bri-

gades forestières mobiles qui auront
pour tâche de sillonner les différentes
forêts implantées sur le territoire de la
wilaya. 

Ces mesures de surveillance et de
contrôle servent à lutter, voire minimi-
ser les dégâts causés par les feux de
forêt qui ont dévasté l'année dernière
180 hectares de superficies forestières
selon un bilan des services de la
Direction de la conservation des forêts.

S. B.
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AÏN-TÉMOUCHENT

5 tours de contrôle pour lutter 
contre les incendies de forêt 

Dans le but de lutter contre les feux de forêt qui ne
cessent de dévaster le patrimoine forestier, les services
de la Direction des forêts de la wilaya de Aïn-
Témouchent ont décidé d'installer 5 postes de contrôle
dans certaines forêts très sensibles.

Au cours de sa visite d’inspection
au site féerique de la plage de Clovis à
Benabdelmalek-Ramdane, le ministre
a déclaré d’emblée : «Nous ne pou-
vons relancer le tourisme sans un
environnement propre», appelant ainsi
les estivants à contribuer à la propreté
et à la préservation des plages, puis il
a mis l’accent sur la priorité devant être
accordée à l’appui à l’investissement
afin d’accroître les capacités d’accueil

dans la wilaya qui ne dispose que de 1
800 lits, un nombre insuffisant, dit-il,
mais il a ajouté que plusieurs projets
touristiques sont en cours de réalisa-
tion et le nombre de nouveaux lits sera
doublé pour répondre au flux considé-
rable des estivants. 

Ces réalisations donneront le ton à
une véritable relance de l’investisse-
ment, créeront de la compétitivité et
amélioreront par conséquent la qualité.

A la maison de la culture Ould-
Abderrahmane-Kaki, le ministre a
assisté à une exposition de produits
artisanaux puis a suivi une communi-
cation faite par le directeur de l’Agence
nationale à l’aménagement et de l’at-
tractivité des territoires sur le plan
d’aménagement de la wilaya de
Mostaganem. 

Ce plan traitait des principaux
enseignements du diagnostic de la
wilaya qui reste avant tout un secteur
de dynamique agricole, d’un potentiel
touristique avéré et d’une industrie
naissante. Le projet d’un boulevard
front de mer entre le port de plaisance

et de pêche de la Salamandre à Stidia
et de la plage de Sidi-El-Mejdoub, au
port commercial sur un itinéraire de 20
km dont les travaux ont commencé,
sera une opportunité pour répondre
aux besoins des touristes et des popu-
lations de la ville. Enfin à la plage des
Sablettes, le ministre a visité deux
complexes touristiques fraîchement
ouverts. Lors d’un point de presse,
Amar Ghoul a insisté sur la diversifica-
tion de l’architecture et des services
pour relever l’attractivité des 6 zones
d’expansion touristiques en cours sur
les 16 projetés.

A. B.

MOSTAGANEM

Lancement des «portes ouvertes» sur le tourisme
Présidant la célébration de la Journée nationale sur le tou-

risme, le ministre de l’Aménagement du territoire, du Tourisme
et de l’Artisanat, M. Amar Ghoul, a lancé officiellement, le jeudi
25 juin, la manifestation «portes ouvertes» sur le tourisme.

Le mot catastrophe n’est pas exa-
géré selon des témoins oculaires car il
s’agit d’une collision frontale, entre
une Chevrolet qui roulait en direction
de l’Ouest et une 207 qui venait en

sens opposé. On indique que le choc
entre les 2 voitures fut tellement vio-
lent que la Chevrolet s’est pratique-
ment désarticulée.  

Les 5 personnes qui l’occupaient,

un couple et ses 3 enfants sont morts
sur le coup. Toujours selon des témoi-
gnages, de la 207 Peugeot, les
hommes de la Protection civile  ont
relevé 2 blessés souffrant de trauma-
tismes divers, un enfant de 7 ans et le
conducteur de la voiture, blessé
sérieusement à la tête.

Les 7 victimes ont été transférées
à l’hôpital Makour-Hamou de Aïn

Defla. Quant aux causes, vu la violen-
ce du choc, l’excès de vitesse arrive
en premier, remarque-t-on sans
oublier l’éclairage trompeur du faux
jour, les dépassements non autorisés,
la perte de vigilance.

A toutes ces questions, c’est aux
enquêteurs de la brigade locale de la
gendarmerie de répondre. 

Karim O.

ZEDINE (AÏN DEFLA)

5 membres d’une même famille périssent 
dans un accident de la circulation 

Cette catastrophe a eu lieu vendredi matin au lever du jour,
à 5h 40 mn, au niveau de la commune de Zedine au PR 78/79,
à l’endroit où seule une des 2 voies est en service, l’autre
voie était fermée à la circulation pour travaux de réfection.

TIPASA
Détention

d’armes blanches 
prohibées et 

tapage nocturne
Ce fut lors d’une randonnée noc-

turne que l’attention d’une patrouille
de police au cœur des artères de la
ville de Tipasa a été attirée par le com-
portement d’un individu armé jus-
qu’aux dents, qui proférait des insultes
et des menaces à très haute voix à
l’encontre des passants, au mépris de
la quiétude des habitants de la ville,
révèle un communiqué de la police de
Tipasa. 

En effet, la cellule de communica-
tion de la police de Tipasa vient de
révéler, dans un communiqué rendu
public récemment, qu’un délinquant
dénommé N. M., âgé de 23 ans et
résidant à Tipasa, a été l’auteur d’un
tapage nocturne avec violence et port
d’armes prohibées, et qui vient d’être
appréhendé et présenté au procureur
de la République, près le tribunal de
Tipasa, pour troubles à l’ordre public
avec insultes et port d’armes prohi-
bées. Cet individu fut placé sous man-
dat de dépôt à la prison de Hadjout.

Houari Larbi

KOLÉA

Mise hors d’état 
de nuire 

d’un délinquant
La cellule de communication de la

police de Tipasa vient de révéler, dans
un communiqué rendu public récem-
ment, qu’un délinquant dénommé
A.A., âgé de 45 ans et résidant à
Koléa, a été appréhendé.

Selon la police, c’est suite à des
informations reçues concernant une
personne suspecte connue des ser-
vices de sécurité, qu’un individu
répondant aux initiales de A. A. a été
intercepté en possession d’une quan-
tité de kif. Après un mandat de perqui-
sition au domicile de ce suspect, une
quantité d’un kilo de kif traité a été
découverte, ainsi qu’une épée, deux
gros couteaux et une somme d’argent
provenant de la vente de la drogue.
D’autres investigations au sein du
domicile du suspect ont permis de
trouver des psychotropes , du type
Rivotril et Diazepam.

Selon les informations en prove-
nance de la police, le suspect a nié
avec véhémence les faits qui lui sont
reprochés et a utilisé la violence contre
la force publique en agressant un poli-
cier qui tentait de l’empêcher de s’en-
fuir. Présenté au juge d’instruction,
près le tribunal de Koléa, le délinquant
a été placé sous mandat de dépôt à la
prison de Koléa.

H.  L.

Communiqué de l’ENTMV
L’ENTMV porte à la connaissance de son aimable clientèle pré-

vue d’emprunter les traversées maritimes suivantes, assurées par le
car-ferry «ELYROS», qu’elles connaîtront quelques perturbations :

Marseille/Oran du vendredi 26 juin à 16h00 :
Oran/Alicante du samedi 27 juin à 13h00 ;
Alicante/Oran du dimanche 28 juin à 23h00 ;
Oran/Alicante du lundi 29 juin à 23h00
En raison de difficultés nées entre l’armateur de ce car-ferry et

une tierce entreprise.
L’ENTMV, totalement étrangère à cette situation qu’elle subit,

s’engage à mobiliser tous les moyens financiers et matériels (indem-
nisations financières, prise en charge hôtel, etc.) pour assurer ses
engagements avec sa clientèle.

Le programme de dessertes de ce car-ferry reprendra dans les
tout prochains jours.

Le jeûne conjugué à la chaleur
est très souvent la cause de malaise
et d’évacuation vers les services
des urgences médicochirurgicales
d’Oran, comme l’attestent les statis-
tiques de cet établissement. 

En effet, ce sont quotidiennement pas moins
de 50 consultations et prises en charge de
citoyens qui sont recensées, pour divers pro-
blèmes de santé. En tête, les intoxications, les
problèmes gastriques, la déshydratation ou enco-
re les blessés de la circulation. En cette période

de pic de chaleur pour la première semaine de
Ramadhan, les urgences sont donc sollicitées
bien plus que la moyenne habituelle. Du coup, les
services de la prévention d’Oran réitèrent leurs
appels à la vigilance sur les excès de nourriture à
la rupture du jeûne, les malades chroniques et les
personnes âgées à qui il est conseillé de suivre
l’avis de leur médecin pour les aider dans leur
choix de suivre ou non le Ramadhan. Par ailleurs,
de nombreuses agressions à l’arme blanche, lors
de tentatives de vols, ont encore été enregistrées
en ce début de semaine et qui n’épargne ni les
femmes ni les enfants. 

Fayçal M.

CHALEUR ET INTOXICATIONS À ORAN

Les urgences très sollicitées

PENSÉEPENSÉE
A notre cher et regretté père

BELKACEM NABI
Le 26 juin 2015, cela fait une année
que nous a quittés à jamais notre
cher père pour un monde meilleur,
nous laissant un vide que nul ne
pourra combler.
Ta présence dans nos cœurs et dans
nos pensées est toujours vivante et le
restera éternellement. Ton épouse,
tes fils, ta fille, ta petite-fille ainsi
que tes proches, demandent à tous
ceux qui t’ont connu et aimé d’avoir
une pieuse pensée en ta mémoire et
prient Dieu Tout-Puissant de t’accor-
der Sa Sainte Miséricorde et de t’ac-
cueillir en Son Vaste Paradis.

«A Dieu nous appartenons et à
Lui nous retournons.»

ALLPUB


